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N/REf ;. DEAE 1/VR/NE
Ohbjet : : Agrément des associations

Aprds avoir examing votre dossier et avoir pris Pavis du Conseil Académigue des
A=sociations Educatives Complémentaires de 'Enseignement Public, réuni le 10
décembre zoo7, |'ai décidé de renouveler votre agrément prévu par le décret n® 92-1200
du & novembre 1992,

Cet agrément vous est octroyé pour une durée de cing ans, sous réserve de produire
chague année le bilan de vos activités et notamment celles toumées vers le milieu
scolaire.

Mes services se liennent a votre disposition pour tout renseignement complémentaire
que vous souhaiteriez obtenir.




